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RREESSUUMMEE  EEXXEECCUUTTIIFF  
 

A. CONSTATS ET LEÇONS APPRISES  
 

 
A-1. Constats Généraux 

�‰ Constat n°1. Réalisations globales du PAGEIT. De manière générale, le 
PAGEIT a réalisée toutes les activités planifiées avec des résultats bons ou 
acceptables. Les activités du Projet représentent une large gamme d’activités, 
incluant l’appui à l’émergence de consensus au sein de groupes multiples d'acteurs, 
la sensibilisation à l'environnement pour des personnes à revenu faible, la réalisation 
de projets d'infrastructure, la facilitation d'activités génératrices de revenus, la 
formation adaptée aux faibles niveaux d'alphabétisation. Vu sous cet angle, l'équipe 
du projet mérite d'être félicitée pour les résultats obtenus et cela, dans des conditions 
logistiques souvent difficiles. Néanmoins, quelques réalisations majeures n'ont pas 
été entièrement réussies comme planifié et en particulier en matière de réhabilitation 
des systèmes hydrologiques.  
 
�‰ Constat n°2. Le PAGEIT est un partenaire hautement apprécié pour les 
autorités villageoises et municipales pour ce qui concerne la restauration 
forestière et les activités génératrices de revenus.  Particulièrement importante 
pour un projet comme le PAGEIT est la confiance créée entre, d’un coté, le Projet, et 
de l’autre les autorités villageoises/municipales, les services techniques ainsi que les 
représentants des divers groupes de populations.  Lors de toutes les visites de sites 
et les réunions tenues, la mission a senti que le PAGEIT était un partenaire 
hautement apprécié par la population locale, les autorités locales ainsi que par les 
services techniques. Le PAGEIT a soutenu les autorités locales en les guidant dans 
l’apprentissage de leurs nouvelles responsabilités. Le PAGEIT a contribué au 
processus de décentralisation (en augmentant la capacité des autorités locales et 
des services techniques – surtout la DRCN), parallèlement à son appui à la gestion 
durable des ressources naturelles et à la réduction de la pauvreté. Au niveau de la 
population, le PAGEIT est aussi reconnu par son appui à l’émergence d’activités 
génératrices de revenus et à la restauration des zones forestières. 
 
�‰ Constat n°3. Des pistes concrètes pour appuyer la décentralisation de la 
gestion des ressources naturelles. Le Projet PAGEIT a ouvert des pistes pratiques 
importantes qui devraient contribuer au processus national en cours en matière de 
décentralisation de la gestion des ressources naturelles. D’une part, la résolution et 
la prévention des conflits ainsi que la recherche du consensus dans la mise en place 
de modes de gestion assure un accès durable et équitable à différentes catégories 
d’usagers et différents groupes sociaux aux intérêts contradictoires, sans en léser 
particulièrement. En deuxième lieu, la reconnaissance des gestionnaires coutumiers 
ainsi que des associations villageoises dans un cadre intercommunautaire et 
intervillageois est un moyen particulièrement adapté au type d’organisation sociale 
de l’espace dans le Delta Intérieur du Niger. Le découpage des communes et des 
Cercles peut néanmoins impliquer de réelles difficultés de coordination entre 
collectivités territoriales et structures villageoises de gestion comme en témoigne les 
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lenteurs de la reconnaissance des Conventions Locales notamment dans des 
situations où 2 Cercles sont en jeu.  
 
�‰ Constat n°4. Des difficultés encore pour que les autorités locales et les 
services techniques assument leur nouveau rôle. Malgré les formations réalisées 
par le Projet en matière de résolution des conflits, de gestion environnementale et de 
gestion de projets, les autorités locales et les services techniques peinent à assumer 
leur nouveau rôle dans le système de gestion décentralisée des terroirs et des 
ressources. Le budget alloué aux autorités municipales et aux services techniques 
ne leur permet pas d’assurer les tâches qui leurs sont dévolues avec une totale 
efficacité.  
 
�‰ Constat n°5. Le besoin d’intervenir concomitamment sur plusieurs 
ressources et dans plusieurs secteurs d’activités. Quoique son intervention ait 
porté sur l’ensemble du terroir et de ses ressources (forêts, poissons, espèces rares, 
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�‰ Maraîchage, Bosquets et pépinières. Si les périmètres de maraîchage 
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transporteurs, etc.). Certaines de ces entreprises qui opèrent déjà dans la région, 
mais sans beaucoup de moyens, devront être renforcées.  
 
�‰ Recommandation n°3 : Améliorer le soutien technique et financier aux 
autorités locales, aux services techniques et aux ONGs. Une gestion durable 
demande une articulation efficace des rôles entre autorités coutumières, associations 
villageoises, services de l’Etat et collectivités territoriales. Des appuis, techniques et 
financiers suffisants peuvent améliorer l’apprentissage des communes dans 
l’exercice de leurs compétences légales ; développer le rôle d’appui et de conseil des 
Services Techniques de l’Etat vis-à-vis des acteurs locaux ; et enfin rendre plus 
autonomes les associations villageoises et les autorités coutumiers, lesquelles 
doivent continuer à apprendre à se concerter. Ce soutien technique pourra aussi 
favorablement bénéficier à certains intervenants locaux (bureau d’études nationaux 
et régionaux, ONG’s locales) pour améliorer la qualité et le niveau de 
professionnalisme de leur intervention.   
 
�‰ Recommandation n°4. Développer de synergies avec les Programmes, 
Projets Nationaux et régionaux. S'agissant d'un projet sur les ressources naturelles 
et particulièrement dans le Delta Intérieur du Niger (DIN) le PAGEIT a beaucoup 
d'interfaces avec d'autres programmes en cours au Mali. Ces programmes pourraient 
bénéficier des expériences acquises par le PAGEIT et vice versa.  En particulier le 
programme GIRE (Gestion Intégrée des Ressources en Eau) pourrait fournir des 
données importantes sur les ressources en eau dans les zones de projet du PAGEIT, 
et de l'autre côté les partenaires du PAGEIT (les autorités locales) pourraient fournir 
de l'assistance au programme GIRE en ce qui concerne le suivi régulier des 
ressources en eau dans la zone. Par ailleurs, des programmes en cours sur la pêche 
et l'agriculture doivent être aussi identifiés et consultés pour les fins d'une 
collaboration et des synergies éventuelles. Enfin, le personnel des Projets profitera 
d'une participation plus grande dans des forums/évènements/voyages d'étude, où 
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b-2. Proposition de Projet  

Des recommandations plus spécifiques sont développées ici. Un Cadre Logique 
préliminaire est apparu comme la meilleure façon de mettre en évidence les 
recommandations spécifiques et leur articulation.  
 
Les incertitudes concernant les articulations avec le lancement du Projet National 
nous ont conduit cependant à envisager deux scénarios. Un scénario n°1 de projet 
relativement court et doté de peu de moyens, dans une logique de « projet-pont » où 
le relais est rapidement pris par le Projet National. Un scénario n°2 où l’intervention 
prévue est faite dans des délais raisonnables (3 à 4 ans) et avec des moyens 
conséquents. Ce scénario correspondrait par exemple à une lente mise en place du 
Projet National. 
 
Le cadre logique préliminaire présenté ci-dessous correspond au scénario n°2. Mais 
il est aisé de déduire du tableau précédent et de ses priorités, les parties de ce cadre 
logique qui devraient être modifiées dans le cas où le scénario n°1 serait privilégié. 
 
Description 

du Projet 
Contenu Indicateurs objectivement 

vérifiables 
OBJECTIF GENERAL 

OBJECTIF 
GENERAL 

Consolider les acquis du PAGEIT 
tout en assurant la systématisation 
et la capitalisation des 
méthodologies d’intervention, afin de 
pouvoir alimenter le nouveau Projet 
National en cours de formulation 

- . 
 

 

OBJECTIFS SPECIFIQUES 
 

Objectif 
spécifique 

n°1 

Tirer un bilan approfondi et 
capitaliser l’expérience du PAGEIT 
en matière de gestion décentralisée 
des terroirs et des ressources 
naturelles et en matière de 
restauration des écosystèmes 
forestiers. 

- Le Projet National reprend, 
partiellement ou totalement,  
certains éléments et méthodes 
issues de l’expérience du PAGEIT 

 

 
Objectif 

spécifique 
n°2 

Consolider la durabilité de la gestion 
et de l’aménagement des terroirs et 
des ressources naturelles dans les 5 
communes d’intervention du 
PAGEIT (Dialloubé, Youwarou, 
Kona, Ouroubé-Doudé, Déboye) 

- Le co-
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Description 

du Projet 
Contenu Indicateurs objectivement 

vérifiables 
RESULTATS 

Résultat n°1 Des méthodologies d’intervention en 
matière de gestion des terroirs et 
des ressources naturelles 
(Conventions locales, structures de 
gestion, outils de gestion etc.) ainsi 
que de restauration  des forêts 
(aspects techniques et 
organisationnels) des forêts sont 
systématisées et capitalisées  

- Les différents Rapports de 
capitalisation sont validés lors 
d’Ateliers Nationaux réunissant les 
intervenants, institutions et réseaux 
expérimentés dans le domaine 

Résultat n°2 Un système de suivi-évaluation, 
incluant un  Système d’Information 
Géographique (SIG), est mis en 
place et opérationnel au niveau des 
5 communes 

- Système d’Information 
Géographique (SIG) actualisé en 
permanence. 

- Existence d’un système de suivi-
évaluation au niveau des 
communes d’Intervention 

- Les acteurs locaux ont les 
compétences pour suivre et évaluer 
les systèmes d’exploitation des 
ressources   

Résultat n°3 Les systèmes hydrologiques sont 
réhabilités et les ressources 
naturelles (forêts, pêcheries, 
bourgoutières) sont restaurées et 
exploitées de façon durable 

 

- Dynamique d’évolution de l’état des 
ressources  (forêt, poisson, 
bourgoutières, espèces rares) 

- De nouveaux chenaux et mares 
sont réhabilités et un systèmes 
d’entretien fonctionnel 

- Augmentation des surfaces 
consacrées à l’agriculture et des 
revenus dégagés 

- Augmentation des ressources 
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11..    PPRREESSEENNTTAATTIIOONN  DDUU  PPRROOJJEETT    
 
Le delta intérieur du Niger est l’un des écosystèmes humides les plus importants de l’Afrique. 
Ces écosystèmes  riches en biodiversité, restent cependant fragiles à cause du climat et de 
l’activité humaine. C’est dans ce cadre que, sur requête de l’Union Internationale pour la 
Conservation de la Nature (UICN), les Pays Bas et la Suède ont accepté, en Octobre 2004, de 
financer le Projet intitulé : « Projet d'Appui à la Gestion des Écosystèmes Inondables dans 
quatre Terroirs du Delta Intérieur du Niger» (PAGEIT) à contribution égale pour une période 
de trois (3) ans et pour un montant global de 675.589.793 FCFA. Le projet a démarré en 
novembre 2004. Initialement prévu pour une durée de 3 ans (2004-2007), il a connu une phase 
de prolongation de 15 mois (Octobre 2007-Décembre 2008) au regard des résultats 
encourageants obtenus et des acquis qu’il fallait consolider.  
 
Le projet intervient dans les terroirs de Dentaga, Youwarou-Akka, Sassimba (Bouna) et 
Simaye (Gourao) situés dans les Cercles de Youwarou et de Mopti (Région de Mopti).  
L’objectif général du Projet est  l'amélioration de la gestion décentralisée des ressources 
naturelles des zones humides, au profit des populations de quatre terroirs du Delta Intérieur du 
Niger. Il est structuré autour de trois grandes composantes essentielles, avec des objectifs 
spécifiques distincts : 
 

1. La mise en œuvre des plans de gestion intégrée des terroirs de Youwarou – Akka et de 
Dentaga. 

2. La gestion communautaire des forêts et des bourgoutières inondables des terroirs de 
Sassimba et de Simaye, en valorisant les acquis de la démarche développée à 
Youwarou et à Dentaga. 

3. La mise en place d’un mécanisme global de suivi et de capitalisation des impacts du 
projet dans les deux zones d’intervention. 

 
Les composantes n°1 et n°2 différent moins par les principes et les modalités d’intervention 
que par le caractère plus ou moins « jeune » de l’intervention : la première composante (n°1) 
mettant l’accent sur la mise en œuvre d’outils et d’actions préalablement décidées (terroirs de 
Youwarou-Akka et de Dentaga) ; tandis que l’autre (n°2) prétend, sur une région (terroirs de 
Sassimba et de Simaye) conduire simultanément la définition des outils, la structuration et 
formation de ceux qui sont censés les appliquer et les premières réalisations concrètes. 
 
Le projet est exécuté en partenariat avec les Autorités Communales des zones d’intervention 
(Cercles de Youwarou et de Mopti), la Direction Nationale de la Conservation de la Nature 
(Programme PAZU- point focal de la Convention Ramsar), la Direction Régionale de la 
Conservation de la Nature de Mopti, la Direction Régionale de la Pêche de Mopti, la 
Direction Régionale de l’Agriculture, la Direction Régionale de l’Hydraulique et de l’Energie, 
la Direction Régionale de l’Aménagement et de l’Equipement Rural (actuellement appelée 
Direction Régionale du Génie Rural, l’ANICT et autres programmes régionaux 
d’encadrement et d’appui au monde rural, Wetlands International, l’ONG Walia, les 
Opérateurs privés. 
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ressources naturelles.Le tableau suivant rend compte des Conventions signées (les Plans 
d’Aménagements des Forêts seront abordés plus bas). 
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Communes et des Services Techniques Déconcentrés de l’Etat. Les principales règles d’accès 
et d’usage aux forêts qui ont découlent sont intégrées dans les Conventions Locales.  
 
Tableau n°2. Caractéristiques écologiques des forêts d’intervention du PAGEIT  

Terroir 
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1.1.3 Réhabilitations des Chenaux (la terminologie canaux est utilisée pour les 
chenaux artificiels)  

 
PAGEIT a effectué des études de réhabilitation pour un ouvrage hydro-agricole et les chenaux 
naturels suivants : 
 

�x L’ouvrage hydro-agricole de la mare de Goma (Commune de Déboye, village de 
Akka) 

�x Chenal de Diamgoudié (Commune de Youwarou, Village de Youwarou)  
�x Chenal de Tagna (Commune de Déboye, Village de Diakankoré) 
�x Chenal de Paga (Commune de Déboye, Village de Diakankoré) 
�x Chenal de Wango (Commune de Déboye, Village de Guidio Sare) 
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22..  AATTTTEENNTTEESS  EETT  MMEETTHHOODDOOLLOOGGIIEE  DDEE  LL’’EEVVAALLUUAATTIIOONN    
 
 
2.1 Contenu de l’évaluation 
 
La présente évaluation a pour objectifs (Les termes de références de l’évaluation sont inclus 
dans l’Annexe n°1) : 
: 

- Apprécier (Qualitativement et quantitativement) les impacts visibles des différentes 
interventions du projet sur l’environnement et de façon spécifique sur les écosystèmes 
inondables des quatre terroirs concernés  et sur les populations locales.  

- Décrire les progrès réalisés par le projet vers l’atteinte des objectifs définis dans le 
cadre logique.  

- Décrire les insuffisances liées à la démarche, aux activités, au partenariat et aux 
résultats et en tirer les leçons pour l’avenir. 

- Faire une analyse critique et constructive des stratégies utilisées par le projet et 
formuler des recommandations pertinentes qui permettront à l’IUCN Mali d’améliorer 
ses futures interventions dans le Delta Intérieur du Niger (DIN). 

- Effectuer une analyse Coût bénéfice du projet dans son ensemble et sous composantes. 
 
Les résultats attendus sont un rapport qui contiendra une analyse du processus, une analyse 
des effets ou impacts visibles du programme, les améliorations pour une meilleure exécution 
du programme ainsi que les recommandations ou suggestions. 
 
 
2.2 Méthodologie utilisée  
 
L’évaluation a consisté à exploiter 
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Tableau n°8. Contenu des visites de terrain  

 Terroir de Youwarou-
Akka 

Terroir de 
Dentaga 

Terroir de Simaye Terroir de 
Sassimba 
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33..  AANNAALLYYSSEE  DDEESS  RREESSUULLTTAATTSS    
 
 
Cette partie vise à analyser en quelle mesure les résultats visés par le Projet ont été atteints. 
Chacun des indicateurs, d’abord ceux liés aux activités puis ceux correspondant aux objectifs 
spécifiques, (conformément au Cadre Logique) seront renseignés. Comme pour la partie 
précédente, nous présenterons successivement les résultats du Projet sous forme de tableau 
pour chacun des 6 objectifs spécifiques (et 3 composantes) du Projet 3.  
 
3.1 Composante n°1. Mise en œuvre des Plans de Gestion de 
Youwarou–Akka et Dentaga 
 

3.1.1 Résultats correspondants à l’objectifs spécifique n°1 
 
Tableau n°9. Résultats de l’OS n°1 de la composante n°1  
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Le niveau 
d’information 
des 
populations 
sur la 
protection 
/préservation 
des espèces 
de faunes  
(aquatiques,  
aviaires, 
terrestres)  
s’est accru    

- Nombre de  
sessions de 
formation/sensibi
lisation 

- Nombre 
d’émissions de 
radio réalisées 

- Pertinence 
/qualité des 
thèmes  

- Retroaction des 
populations 

- 9 sessions d’information et de sensibilisation sur la problématique 
des engins de pêche prohibés et l’usage des produits chimiques 
dangereux ; 

- 4 émissions radiophoniques ; 
- Organisation d’un atelier régional sur l’impact écologique de l’usage des 

chenaux comme technique de pêche dans le delta (27-28 juin 2007). 
- Malgré l’existence de quelques cas en matière de construction de 

chenaux, le message semble avoir bien passé. Tous nos interlocuteurs 
récusent et condamnent leurs effets néfastes.    

 

Habitats identifiés et 
inventaires 
actualisés 
Une convention 
locale de protection 
des espèces ; 
Sessions de 
sensibilisation ; 
- Nombre 
d’émissions de radio 

- 23 habitats d’espèces rares ont été identifiés dont 8 pour les 
hippopotames, 12 lamantins et 3 crocodiles. 

- Dénombrement 144 hippopotames, 223 lamantins et 4 crocodiles. 
- 4 sessions de sensibilisation dans les villages ainsi que des émission 

radio  
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3.1.2 Résultats correspondants à l’objectifs spécifique n°2 
 
Tableau n°10. Résultats de l’OS n°2 de la composante n°1  

Objectif Spécifique no. 2 : Renforcer les capacités des Institutions locales et des organisations de base en 
gestion des ressources naturelles de leurs terroirs 

Résultat Indicateurs de 
résultats 

Appréciation des indicateurs  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les 
organisations 
locales sont 
mieux outillées 
pour formuler 
un projet de 
développemen
t local durable 

Cadre de 
concertation créée 
Fréquence des 
réunions de 
concertation 

- 6 cadres de concertations (CVG) ont été créés et reconnus officiellement 
et 02 cadres (CLG) redynamisés. 

- Tenues régulières des réunions statutaires de chacune des structures. 

2 plans approuvés et 
mis en œuvre 

La mise en œuvre du PGIT de Youwarou et de Dentaga 3

Dans le cas de Youwarou la mise en œuvre s’est traduite par des actions 
diverses visant :  

 est au centre des 
objectifs de la composante n°1.  

- la réhabilitation des systèmes hydrologiques et la conservation de la 
diversité biologique (aquatique, aviaire, faunique et floristique). 

- l'amélioration des rendements et de la productivité des systèmes de 
production  

- Le renforcement des capacités institutionnelles des populations en 
matière de gestion rationnelle des ressources naturelles  

- Le développement communautaire, la gestion rationnelle des ressources 
naturelles et les conditions de vie des populations locales  

Parmi ces différents axes, les actions réalisées de façon les plus avancées 
sont :  
- Le renforcement des capacités institutionnelles en matière de gestion 

rationnelle des ressources naturelles  
- L’Aménagement du chenal de Diamgoudié 
- des actions de protection de Acacia kirkii 
Les actions qui ont un degré d’exécution moindre sont les suivantes :  
- 
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ressources 
naturelles 

4 conventions 
vulgarisés et mises 
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3.1.3 Résultats correspondants à l’objectifs spécifique n°3 
 
Tableau n°11. Résultats de l’OS n°3 de la composante n°1  

Objectif Specifique no. 3 : Promouvoir les initiatives communautaires de développement 
Résultat Indicateurs de 

résultats 
Appréciation des indicateurs  

Les femmes 
de Dentaga 
ont un meilleur 
accès au 
crédit 

- Une caisse de crédit 
- épargne 
opérationnelle  

- Nombre de prêts 
- Taux de 

remboursement 
- Nombre de femmes 

bénéficiaires 
- Marge bénéficière  

des projets financés 

- 1 caisse de crédit a été mise ne place avec un capital de départ de 
711000 FCFA et qui s »élève aujourd’hui à 2799800 FCFA ; 

- Encours : 2798300 FCFA, 
- Taux de remboursement : 100% 
- Marge bénéficiaire : 2% 
 
 

De nouvelles 
filières de 
valorisation 
économique 
des 
ressources 
naturelles sont 
initiées et 
développées 

- Une bourgoutière 
mise en place 

- Les bourgoutière de 
Débaré et de Akka 
gérées 
conformément aux 
règles adoptées 

- 15 ha de bourgoutières ont été régénérés dans la bourgoutière de Iwré 
(une vaste bourgoutière de plus de 800 hectares) à proximité du village 
de Dialloubé  

- 
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Les conditions 
de vie des 
populations 
sont 
améliorées 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nombre de personnes 
dont les revenus ont 
augmenté 

 

1) Sources possibles de l’augmentation de revenus  
La hausse des revenus (monétarisés ou non monétaires) des populations 
provient de deux sources :  

- 



 33 

3.2 Composante n°2 : Gestion Communautaire des Forêts et des 
Bourgoutieres inondables de Sassimba et de Simaye 

 
3.2.1 Résultats correspondants à l’objectifs spécifique n°4 
 
Tableau n°12. Résultats de l’OS n°4 de la composante n°2  

Objectif Spécifiques no. 4 : Assurer par les structures locales  la restauration et la gestion  des forêts et  
bourgoutières  inondables des terroirs de Bouna et de Gourao 

Résultat Indicateurs de 
résultats 

Appréciation des indicateurs  

Les capacités 
d'organisation, 
de 
programmatio
n et de 
structuration 
du milieu sont 
renforcées 

- 2 Comités Locaux 
de Gestion (CLG) 
créés avec 1/3 de 
femmes  

- 2 brigades  de 
surveillance 

- 2 organisations 
de pêcheurs 

- - 4 Groupements 
féminins 
renforcés 

- Les 2 CLG (à Sassimba et à Simaye) ont été créés et comportent 1/3 de 
femmes. 

- Les 2 brigades de surveillance ont été crées. Il semble que la brigade de 
Sassimba soit plus efficace que celle de Simaye car la forêt est à 
proximité immédiate d’un hameau du village (de Mbouna). 

- Les organisations de pêcheurs ont été renforcées 
- La stratégie du PAGEIT a consisté à travailler en regroupant les 

quelques 17 groupements de femmes existant dans les villages. C’est 
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Nombre d’utilisation 
des outils de 
planification et de 
gestion participative 
des ressources 
forestières  et 
pastorales 
 

- Les « outils de planification et de gestion participative » sont en réalité de 
natures diverses. Il peut  s’agir de Conventions, Règles de Gestion, Plans 
d’Aménagement et Plan de Gestion… 

- L’utilisation des outils de planification et de gestion participative des 
ressources forestières et pastorale est un processus permanent.  

Niveau de 
satisfaction des 
besoins en 
ressources 
forestières et 
pastorales des 
communautés locales 
 
 
 

 

- Le niveau de satisfaction des besoins en ressources forestières et 
pastorales peut s’interpréter comme i) la quantité de ressources ligneuses 
et non ligneuses des forêts disponible pour répondre aux besoins des 
populations villageoises notamment en matière de bois de chauffe à usage 
domestique ; de bois de fumage du poisson (pour les pêcheurs), de plantes 
à usage médicinal sans altérer les capacités de reproduction de 
l’écosystème; ii) la quantité de ressources fourragères qu’elle provienne 
des parties aériennes (des arbres, arbustes) ou des pâturages au sol 
(bourgou, mimosa pigra, autres) destiné à l’alimentation des troupeaux  
ovins et caprins. 

- En cette période de restauration des forêts, ces quantités ont sans aucun 
doute diminué par rapport au passé, entraînant le recours systématique au 
bois en provenance d’autres forêts (celle de la Commune de Farimaké 
notamment) pour le fumage des poissons. 
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naturelles Au moins 2 
ateliers par an et 
par terroir 
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44..  IIMMPPAACCTT  DDUU  PPRROOJJEETT    
 
 

4.1. Impact du projet sur l’environnement 
 

4.1.1 Impact lies aux forêts réhabilitées/ bosquets  
  
La restauration des forêts inondées ou sèches, ainsi que les reboisements réalisés sous la 
modalité de bosquets villageois ou de haies vives (entourant les petits périmètres maraîchers 
ou en ligne) ont plusieurs types d’impact potentiellement positif sur l’environnement. 
Aujourd’hui, le bas âge des arbres nouveaux (pousses de l’année jusqu’à arbrisseaux de 4 à 5 
ans) ainsi que le caractère encore limité spatialement des espaces reboisés/reforestés (taille 
des bosquets, surfaces régénérées) restreint l’ampleur de leur impact sur l’environnement. 
 

�¾ 
 



 39 

les colonies d’espèces d’oiseaux, migrateurs ou locaux. La restauration de ces forêts 
favorise aussi la reproduction des mammifères aquatiques (hippopotames, lamantins), 
les reptiles (varans, etc.) ce qui, à son tour, entraîne des effets positifs à d’autres 
niveaux trophiques (petite faune, insectes, larves etc.). Enfin, différentes espèces 
ligneuses (Diospiros Mespiliformis, Calotropis Procera, etc.), ainsi que des herbacées 
(dont tubercules et nymphacées) ont tendance à proliférer dans ces espaces. La forêt 
de Akkagoun (Commune de Youwarou) constitue la meilleure vitrine des impacts 
potentiels de la restauration sur l’environnement.  

 
- La restauration des forêts exondées

 

 Contribue elle aussi au maintien et à 
l’augmentation de la biodiversité quoiqu’en proportion moindre que dans le cas 
précédent. 

- Enfin, l’apparition dans certains bosquets villageois de nouvelles espèces végétales ou 
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4.1.3 Impact lies au fours et foyers améliorés 
    
Deux innovations techniques promues par le PAGEIT contribuent aussi à baisser le niveau de 
prélèvement de bois dans les milieux naturels déjà fortement sollicités par l’homme.  
 

- Les fours améliorés utilisés dans l’activité de cuisson et de fumage du poisson qui 
permettent de faire baisser la consommation de bois jusqu’à 50%.  

- Les foyers améliorés à usage domestiques eux aussi permettent une moindre 
consommation de bois ce qui limite les efforts de collecte de bois - le bois se faisant 
rare il faut aller le chercher loin, parfois à plusieurs kilomètres voire des dizaines de 
kilomètres -. La rapide diffusion de ces foyers améliorés s’explique en grande partie 
par l’économie en bois, et donc en énergie, qu’ils autorisent.  

 
Des études plus précises devraient évaluer la diffusion réelle de ces fours améliorés et les 
économies de bois qu’elles autorisent.  
 
4.2. Impact du projet sur la population/autorités locale 
 
L’impact du projet socio-économique a été analysé sur trois dimensions qui paraissent très 
visibles sur le terrain : économique, social et la gouvernance 
 

4.2.1 Impact socio-économique 
 
Des constats de terrain et des échanges en focus groupes a permis  de constater que le 
PAGEIT a été le moteur d’une véritable  évolution dans sa zone d’intervention. 
 
�¾ Eveil des consciences des communautés vis-à-vis de leur environnement 

 
 L’évaluation a constaté que chez les bénéficiaires du projet qu’au niveau des partenaires 
(responsables administratifs, comité de pilotage, communaux, services techniques société 
civile), qu’une prise de conscience vis-à-vis de leur environnement s’était opérée. Cet éveil 
s’est perçu à travers les préoccupations exprimées par les interlocuteurs sur l’état de 
dégradation des ressources naturelles de la zone et comme corolaire la dégradation de la base 
économique et sociale. 
 
�¾ La promotion d’activités économiques  
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FCFA à Guidio saré, soit un total de 11.005.210 FCFA. Environ 844 femmes en ont bénéficié 
de ces crédits en 2008.                                                                                                                    
 
Le crédit octroyé a servi au financement  et à l’émergence de microréalisations d’intérêt 
capital pour les populations (avec des taux de remboursement de 98 à 100% sauf à Guidio 
Saré où le ratio prêt en souffrance par rapport au capital est de 35%), parmi  lesquelles : 
 

- le maraîchage ; 
- le petit commerce (condiments, céréales, lait,  tissus, savon, etc.) ; 
- embouche ovine et bovine ;l-
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- l’amélioration des capacités d’organisation des communautés ; 
- l’introduction et la maîtrise 
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55..  AAPPPPRREECCIIAATTIIOONN  DDEESS  CCRRIITTEERREESS  DD’’EEVVAALLUUAATTIIOONN    
 

5.1 Pertinence du projet  
 
La pertinence du projet s’est exprimée par son approche méthodologique dans sa conception, 
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Comme il peut être vu de l'annexe 7, aucune déviation majeure (parmi les activités 
principales)  du budget planifié n'a eu lieu. 
 
Des audits financiers annuels ont été effectués pour chaque année. A l'heure de la mission le 
rapport de l'audit pour l'année 2008 n'était toujours pas disponible en version finale. 
 
Sur la base d'un rapport détaillé de dépenses relatives aux composantes 1 et 2 reçu du 
PAGEIT le 7 mai 2009 (voir annexe 8) la table suivante a été préparée. La table récapitule par 
terroir les coûts relatifs aux thèmes différents d'activités. 
 
Tableau n°16. Structure des coûts (FCFA) 
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5.3.2 Foresterie  
 
La foresterie comprend les trois groupes d’activités suivantes : 
 

- La restauration et gestion des forêts naturelles

 

, qui comprend l’élaboration des plans 
d’aménagements des forêts, la réalisation des actions de régénération, ainsi qu’une 
partie des activités liées à l’élaboration des Convention Locales, l’animation des 
cadres de concertation ainsi que la structuration et formation des organisations locales. 
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- L’établissement des bosquets 
 

�¾ La part de la foresterie dans les actions de Gestion des terroirs et RN 
 
Nous avons caractérisé ici le poids de la foresterie, par rapport à l’ensemble des interventions 
menées en matière de Gestion des Ressources Naturelles (GRN) et cela au niveau de chacun 
des 4 terroirs. Ces dernières, concernent, en plus de la foresterie, les catégories suivantes :  
 

- L’aménagement et la gestion des terroirs

- 

, qui comprend les activités d’étude et les 
réalisations en matière de réhabilitation des chenaux et des mares ; une partie (les 2/3 
des dépenses en cohérence avec l’hypothèse précédente) des activités liées aux 
Conventions Locales, à l’animation des cadres de concertation et à la formation des 
organisations locales).   
La pêche

- 

, qui comprend les activités de sensibilisation des pêcheurs aux techniques de 
pêche prohibées. 
Les activités liées aux bourgoutières

 

, qui comprennent les études de caractérisation et 
études de faisabilité, la mise en place des bourgoutières et la formation en technique 
de bourgouculture.  

Tableau n°17. Répartition des coûts (FCFA) par type d’activité dans les 4 terroirs  

 Terroir de 
Youwarou-

Akka 

Terroir de 
Dentaga 

Terroir de 
Simaye 

Terroir de 
Sassimba 

Total 
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5.4 Reproductibilité et durabilité du projet 
 
La reproductibilité du projet se manifeste sous 
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5.5 Analyse du partenariat 
 
L’approche participative du projet et l’intégration de ses actions à travers les plans 
d’aménagement et de gestion constitue une gage de durabilité du projet.  En effet, pendant 
toute la durée de sa mise en œuvre, le projet a  eu comme approche l’implication des acteurs 
clés tels que : Le Comité de pilotage ; less collectivités territoriales ; Les comités locaux de 
gestion (CLG) ; Les comités villageois de gestion (CVG) ; Les Groupements féminins ;  Les 
groupes socioprofessionnels (Eleveurs, agriculteurs, pêcheurs, notabilités coutumières 
 
Le PAGEIT « a fait faire, et n’a pas fait ». Comme noté plus haut, Les programmes d’actions 
ont  été  conçus, planifiés et mis en œuvre  ensemble par tous les partenaires. Les résultats 
escomptés ont été définis par  consensus des acteurs. La participation de tous les acteurs dans 
le processus du projet a apporté de nombreux avantages pour les raisons suivantes : 
 

- 
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66..    CCOONNCCLLUUSSIIOONNSS    
 
 
6.1 Constat et leçons apprises 
 

6.1.1. Constats et leçons d’ordre général 
 
�‰ Constat n°1. Réalisations globales du PAGEIT 

De manière générale, le PAGEIT a réalisée toutes les activités planifiées avec des résultats 
bons ou acceptables. Les activités du Projet représentent une large gamme d’activités, 
incluant l’appui à l’émergence de consensus au sein de groupes multiples d'acteurs, la 
sensibilisation à l'environnement pour des personnes à revenu faible, la réalisation de projets 
d'infrastructure, la facilitation d'activités génératrices de revenus, la formation adaptée aux 
faibles niveaux d'alphabétisation. Vu sous cet angle, l'équipe du projet mérite d'être félicitée 
pour les résultats obtenus et cela, dans des conditions logistiques souvent difficiles.  
 
Parmi les réalisations majeures qui n'ont pas été entièrement réussies comme planifié il y a la 
réhabilitation des systèmes hydrologiques : 1) Dans le cas de Diamgoudié le chenal a été 
réhabilité, mais la maintenance nécessaire n'a pas été réalisée comme une activité de suivi. 2) 
Les études pour la réhabilitation des chenaux fournissant de l'eau aux mares de Paga et de 
Goma ont bien été effectuées, mais n'ont pas été suivies de travaux de réalisation, à cause des 
risques de pratiques de pêche non durables. Puisque l'objectif de la réhabilitation était de 
restaurer les zones humides et forestières le résultat global du projet en termes de restauration 
forestière n'a, de ce fait, pas été aussi bon que prévu. 
 

�‰ Constat n°2. Le PAGEIT est un partenaire hautement apprécié pour les autorités 
villageoises et municipales en matière de restauration forestière et d’activités génératrices 
de revenus 

Particulièrement importante pour un projet comme le PAGEIT est la confiance créée entre, 
d’un coté, le Projet, et de l’autre les autorités villageoises/municipales, les services techniques 
ainsi que les représentants des divers groupes de populations.  Lors de toutes les visites de 
sites et les réunions tenues, la mission a senti que le PAGEIT était un partenaire hautement 
apprécié par la population locale, les autorités locales ainsi que par les services techniques. Le 
PAGEIT a soutenu les autorités locales en les guidant dans l’apprentissage de leurs nouvelles 
responsabilités. Le PAGEIT a contribué au processus de décentralisation (en augmentant la 
capacité des autorités locales et des services techniques – surtout la DRCN), parallèlement à 
son appui à la gestion durable des ressources naturelles et à la réduction de la pauvreté. Au 
niveau de la population, le PAGEIT est aussi reconnu par son appui à l’émergence d’activités 
génératrices de revenus et à la restauration des zones forestières. 
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En particulier la mission a pu identifier, à titre hypothétique, plusieurs conditions 
défavorables: i) quand les usagers des ressources, dont beaucoup de migrants et saisonniers, 
ne sont pas les bénéficiaires direct de ces incitations via les subventions; ii) quand l’espace-
ressources à restaurer ou à protéger est éloigné géographiquement des villages/campements et 
donc difficile à surveiller ; iii) quand un secteur d’activité productive et les pratiques qui lui 
sont associées n’ont pas été pris suffisamment en compte dans les modalités de restauration et 
gestion (par exemple, les éleveurs et leurs pratiques de feux de brousse tardifs, etc.) ; iv) 
enfin, quand une forte demande de réhabilitation des chenaux et d’aménagement des mares 
exprimée par les populations locales (pêcheurs, éleveurs, agriculteurs) n’a pas été satisfaite. 
Dans de telles conditions, la logique de conservation du PAGEIT n’a pas pu être pleinement 
efficace localement, certains secteurs de la population ne respectant pas les règles 
d’exploitation et de gestion des ressources pourtant consignés dans les Conventions Locales. .  
 

�‰ Constant n°6. Gouvernance  

Le PAGEIT évolue dans un contexte de décentralisation qui s’articule autour de trois 
principes : i) transfert de gestion envers les collectivités ; ii) Transfert de compétence ; iii) 
Transfert de ressources. En d’autres termes, le transfert de la gouvernance vers les 
collectivités. Dans ce contexte, une gestion durable demande une articulation efficace entre 
les rôles des collectivités territoriales, des autorités coutumières, des associations villageoises 
et de l’Etat. Le projet a développé trois éléments très appréciables qui assurent une bonne 
gouvernance : la création d’espace d’échange entre les différents acteurs à travers les CVG et 
les CLG ; le rétablissement du dialogue entre acteurs d’intérêts favorisant du coup la gestion 
des conflits ; le renforcement des capacités par les formations, l’information  et les rencontres. 
Néanmoins plusieurs situations révèlent le besoin de plus de concertation et de plus de 
dialogue entre loi moderne et logique coutumière, comme l’illustre l’existence d’un conflits 
entre Korombana et Ouroubé-Doudé concernant la plaine de Simaye ; la contradiction entre 
appartenance administrative (limites des cercles) et insertion sociale (origine des propriétaires 
et usagers) pour le cas de Dentaga. Pour qui connaît la région, ces acquis, bien que 
importants, sont encore fragiles et nécessitent toujours un accompagnement. 
 
�‰ Constat n°7. Capitalisation et système de suivi-évaluation  

Bien qu'étant l'une de trois composantes du projet PAGEIT la « capitalisation » et le 
« mécanisme de suivi » ont donné lieu à peu de résultats visibles. Le Projet semble considérer 
les rapports d’avancement comme le mécanisme 
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6.1.2 Constats et leçons spécifiques 
 
6.1.2.1 Restauration et gestion des forêts naturelles 

�™ Une restauration des forêts naturelles aux résultats inégaux. La restauration des forêts 
inondées ou sèches du Delta Intérieur du Niger est plus complexe d’un point de vue 
technique et organisationnel que ce que l’on pouvait imaginer et les résultats sont inégaux. 
Pour trois forêts intervenues par le PAGEIT - Forêt Classée de Youwarou, Ilot 
d’Akkagoun et forêt de Sassimba  – le processus de restauration semble enclenché. 
Néanmoins, dans une partie de ces espaces restaurés, le processus est encore jeune (ce ne 
sont encore que des pousses de 1 ou 2 ans) et demande de la surveillance. Akkagoun, où le 
processus est sans aucun doute le plus ancien, est une véritable vitrine de ce qui peut être 
fait.  

 
En revanche, pour trois autres forêts – celles de Ngana, Simaye et Dentaga - le succès n’a 
pas été à la hauteur des efforts fournis. Dans certains cas il s’agit d’un problème de 
maîtrise technique dans un contexte fortement aléatoire (régularité des premières pluies en 
début d’hivernage, date et vitesse de montée des eaux, etc.) ou un milieu difficile 
(caractéristiques du tapis herbacé existant, milieu dunaire). Mais peuvent être en jeu aussi 
des défaillances du système local de surveillance et de l’application des règles d’accès et 
d’usage. De telles défaillances ont même pu conduire à la destruction partielle (arbres 
amputés de branches ou abattus, ou brûlés par les feux de brousse) ou totale (élimination 
de morceaux entiers) de forêt, comme semble le montrer le cas de Dentaga.  

 
�™ Aménagement et gestion des forêts naturelles. L’expérience du Projet montre qu’il est 

préférable de simplifier la définition des outils de gestion afin d’aboutir, dans des délais 
acceptables, à des premiers résultats, même imparfaits mais que l’on améliorera par la 
suite, au moyen d’instruments plus sophistiqués. Telle est la logique des Plans 
d’Aménagements Forestiers simplifiés ou encore des règles de gestion précises consignées 
dans les Conventions Locales. 

 
�™ Un décalage entre les actions sur l’offre et les actions sur la demande de bois de feu. La 

stratégie visant à diminuer la dégradation des forêts a été envisagée, pour une part, sous 
l’angle de la demande en promouvant des techniques visant à économiser le bois de 
chauffe (foyers domestiques et fours améliorés). D’autre part elle a été envisagée sous 
l’angle de l’offre au travers de la réhabilitation des forêts et de l’établissement de 
plantations forestières nouvelles. Néanmoins, cette offre de nouvelles ressources en bois 
de feu ne s’étant pas encore concrétisée (plantations jeunes) et la mise en défens les forêts 
naturelles ayant eu tendance à réduire l’accès au ressources ligneuses (par rapport à 
l’avant-Projet), ce sont les forêts situées en dehors de la zone d’intervention (dans la 
Commune de Farimaké par exemple) qui ont servi de « variable d’ajustement » afin 
d’assurer la fourniture de bois de feu nécessaire au fumage du poisson, et cela au risque de 
leur sur-exploitation. 

 
6.1.2.2 Réhabilitation des chenaux  

Les études suivantes ont été effectuées, avant la restauration du chenal de Diamgoudié : 
�x Etude d’aménagement du chenal de Diamgoudié. Direction Nationale de 

l’Aménagement et de l’Equipement Rural. Mars 2005. 
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Les recommandations du rapport peuvent être récapitulées succinctement comme suit : 

�x des efforts accrus sur la protection biologique avec un arrosage régulier des plantes 
après l'assèchement du chenal. 

�x l'installation d'une vanne à l'embouchure du chenal afin de réduire/arrêter les courants 
de retour à partir des zones humides dans la rivière 

�x un curage continu du chenal chaque année "jusqu'à ce que les propositions de 
protection des berges soient efficaces” 

A la lecture du rapport de consolidation il devient évident que la question de durabilité est 
loin d'être résolue. Aucune garantie n'est donnée pour le succès de la protection des berges. La 
méthodologie proposée semble d'être une sorte de méthode d'essai erreur avec comme 
implication des charges de travail lourdes. Même si l’opération réussit durant une éventuelle 
phase 2 du PAGEIT il n'y a toujours pas de garantie de ce que le chenal sera maintenu par la 
population locale. 

Le meilleur chemin à suivre sera – à un premier stade – d'impliquer une expertise ayant une 
expérience pratique avec des projets de restauration similaires afin d'arriver à une décision 
rapide sur l'avenir du chenal. Au cas où des efforts/ressources seraient nécessaires  pendant 
trop longtemps – voire pour toujours – il serait mieux de prendre acte qu'il n'y a aucun futur 
durable pour la restauration. S'il est toujours jugé pertinent de fournir de l'eau à la zone 
humide, il devra être accepté que ceci ne pourra se faire que si des ressources (fonds, main 
d'œuvre) sont investies continuellement. 

La mission se rend bien compte de ce que le PAGEIT n'a pas entamé la mise en œuvre de la 
restauration des autres chenaux prévus dans le projet. Ceci sera fait seulement après que les 
problèmes (conception, entretien, organisation) relatifs au chenal de Diamgoudié auront été 
résolus d'une manière satisfaisante.  
 

6.1.2.3 Aménagement du Terroir et gestion des ressources naturelles 
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La divagation du bétail en saison sèche - période laquelle les animaux sont laissés à une 
pâture libre sans bergers – étant particulièrement importante, il est évident que tous les 
périmètres sans protection seraient voués à l’échec. Le choix de réaliser une clôture 
métallique constitue ainsi un mal  nécessaire. Cependant, le coût du grillage et de son 
installation (cf. ! 6.3.1) est sans aucun un facteur limitant à la réplicabilité de ces 
périmètres car la valeur qui y est produite ne permet pas leur financement. Des solutions 
plus souples comme les clôtures en épineux que les villageois utilisent couramment ne 
présentent pas ces défauts mais demandent sans doute une surveillance et un entretien plus 
grand.  

 
�™ Une arboriculture plus souple Favoriser une arboriculture plus souple, moins marquée 

par un principe de ségrégation des espaces (boisement d’un coté, maraîchage de l’autre), 
moins centrée sur le mono-objectif de la production de bois et associée au maraîchage 
pourrait favoriser des synergies (protection contre le vent, micro-climat plus favorables) et 
rentabiliser aussi les coûts importants investis en matière de puit et de clôture.  

 
�™ Pépinière. Malgré les efforts menés, la viabilité des pépinières est encore insuffisante 

aujourd’hui et l’offre de plans encore trop faible pour pouvoir répondre aux besoins 
locaux. La gestion des pépinières directement par les Communes ne semble pas 
fonctionner efficacement ni à Gourao Bozo, ni à Youwarou. Un système de pépiniéristes 
villageois (de façon individuelle ou associative) à leur compte, mais liés par des contrats 
équitables (pré-financement, appuis spécifiques etc.) avec les grands acheteurs locaux que 
constituent les Communes et les Projets semble une modalité à explorer.  
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77..  RREECCOOMMMMAANNDDAATTIIOONNSS    
 
 
Les recommandations sont présentées ici dans une logique de « Projet-Pont » entre le 
PAGEIT et le nouveau Projet National du Delta Intérieur, actuellement cours de formulation, 
comme il a été recommandé lors de la réunion de Restitution du 7 mai à Bamako. . 
 
Le point de départ de ces propositions est le besoin de consolider les acquis du PAGEIT et de 
pallier à certaines de ses insuffisances. Après avoir identifié quelques axes stratégiques de la 
nouvelle phase (§ 8.1) nous en proposerons des éléments d’architecture et de cohérence sous 
forme d’un Cadre Logique préliminaire.  
 
 
7.1 Les axes généraux de la nouvelle intervention  
 
Quatre axes stratégiques ont été identifiés.  
 

�‰ Recommandation n°1: Consolider la durabilité des efforts du PAGEIT  
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Pour une part, cette commune et ses forêts ont déjà été bénéficiaires du PAGEIT au travers de 
la réhabilitation du Chenal de Diamgoudié, ce qui constitue une porte d’entrée importante. 
D’autre part, il semble que c’est en provenance des espaces forestiers de cette commune que 
provient une partie du bois qui fournit les pêcheurs de la région (Konodaga, Gourao Bozo, 
etc.)   
 
�‰ Recommandation n°2 : Axer les efforts sur l’aménagement des terroirs et des RN dans 
une logique de valorisation économique 

 
Si la forêt doit continuer à représenter un axe majeur de la nouvelle intervention du fait des 
services environnementaux locaux et internationaux qu’elle fournit, une plus grande emphase 
devrait être mise dorénavant sur les inter
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versa. Un exemple est le contrôle des dunes de sable, où le PAGEIT peut obtenir des 
informations utiles par l'échange avec des programmes similaires (Des bons résultats ont, 
d'après les informations, été obtenus à Tombouctou, résultats qui pourraient être transférés 
aux projets PAGEIT). La mission a noté que le PAGEIT n'a pas été très actif pour chercher 
des expériences d'autres programmes au Mali, même si des budgets ont été disponibles pour 
des voyages d'études. 
 
Les ressources forestières dépendent en effet des ressources en eau, mais apparemment aucun 
lien n'a été établi avec le programme GIRE en cours au Mali. Le programme GIRE (Gestion 
Intégrée des Ressources en Eau) au Mali a beaucoup de caractéristiques communes avec le 
programme PAGEIT (consultations avec les parties prenantes sur l'utilisation durable des 
ressources en eau au niveau des sous-bassins). Les efforts du programme GIRE et celui du 
PAGEIT pourraient bénéficier tous les deux d’échanges. En particulier, le programme GIRE 
pourrait fournir des données importantes sur les ressources en eau dans les zones de projet du 
PAGEIT, et de l'autre côté les partenaires du PAGEIT (les autorités locales) pourraient fournir 
de l'assistance au programme GIRE pour ce qui concerne le suivi régulier des ressources en 
eau dans sa zone. Des connaissances mises à jour sur les ressources en eau sont importantes 
par rapport au changement climatique et au besoin d'initier des mesures d'adaptation.  
 
Par ailleurs, des programmes en cours sur la pêche et l'agriculture doivent être aussi identifiés 
et consultés pour les fins d'une collaboration et des synergies éventuelles. Egalement, le 
personnel des Projets profitera d'une participation plus grande dans des 
forums/évènements/voyages d'étude, où des projets similaires sont présentés et discutés. 
Enfin, l'opinion de la mission d'évaluation est que l'UICN pourrait avantageusement rejoindre 
des réseaux tel que le Réseau Gestion Décentralisée des Ressources Naturelles (GDRN5) 
Mopti5

 
.  

Le PAGEIT devrait également être actif dans l'identification des partenaires financiers (par 
ex. des donateurs) pour des initiatives spécifiques, telles que la restauration de la mare de 
Wango (si prouvée durable sur la base des expériences gagnées au chenal de Diamgoudié), 
qui peuvent être lourdes en termes d'investissements. Par ailleurs, il est nécessaire d’avoir 
accès aux équipements du bureau et à des installations logistiques de base pour pouvoir 
travailler de manière efficace. Cela comprend de l’équipement de bureau approprié, l’accès 
régulier à l’internet (pour le bureau à Mopti) et la protection contre les virus électroniques. 
Une amélioration de la logistique facilitera la communication entre le siège social de l’UICN 
à Bamako et le bureau de projet à Mopti, par exemple en ce qui concerne le recrutement 
d’assistance technique pour des missions spécifiques et l’achat d’équipement. 

 

�‰ Recommandation n°5. L’expertise de l’IUCN devrait être combinée avec d’autres 
sources d’expertise  

La restauration des chenaux de Diamgoudié s'est montrée être une intervention très complexe 
non seulement en termes de conception et de mise en œuvre, mais aussi en termes de 
maintenance. Les défis qu’a du affronter le PAGEIT semblent être plus grands que prévus 

                                                 
5 Le réseau qui comptait il y a peu plus de 25 ONG nationales et internationales et associations impliquées dans 
la gestion des ressources naturelles a comme objectif de promouvoir l'émergence d'une gestion durable des 
ressources naturelles i) Renforcer les compétences techniques et capacités organisationnelles des membres et de 
leurs partenaires en gestion des ressources naturelles ; ii) Aider les membres et leurs partenaires à appuyer la 
gouvernance démocratique et décentralisée des ressources naturelles; Aider les membres et leurs partenaires à 
appuyer l'émergence d'institutions communautaires et intercommunautaires. 
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durant la phase de conception et il faut pouvoir évaluer si des activités de cette complexité 
doivent être géré par le PAGEIT – ou si la responsabilité aurait dû être donnée à une 
institution spécialisée dans ce champ. Pour la réalisation de programmes similaires (par ex. 
Wango) il est recommandé que la responsabilité de la conception et de la mise en œuvre soit 
confiée à une organisation spécialisée. Le PAGEIT devra prendre part à la conception en 
fournissant en particulier des connaissances sur la restauration des forêts et des zones 
humides.  
 
 
7.2 Propositions de Projet  
 
Des recommandations plus spécifiques sont développées ici. Un Cadre Logique préliminaire 
est apparu comme la meilleure façon de mettre en évidence les recommandations spécifiques 
et leur articulation. Les incertitudes concernant les articulations avec le lancement du Projet 
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Tableau n°22. Proposition de Cadre logique (partiel) pour le nouveau Projet (hypothèse du scénario n°2) 

Description 
du Projet 

Contenu Indicateurs objectivement vérifiables Hypothèses 

OBJECTIF 
GENERALE 

Consolider les acquis du PAGEIT tout en assurant la 
systématisation et la capitalisation des méthodologies 
d’intervention, afin de pouvoir alimenter le nouveau Projet 
National en cours de formulation 

- . 
 

 

L’approbation du Projet se fait 
dans des délais relativement 

rapides 

OBJECTIFS 
SPECIFIQUES 

   

 
Objectif 

spécifique n°1 

Tirer un bilan approfondi et capitaliser l’expérience du 
PAGEIT en matière de gestion décentralisée des terroirs et 
des ressources naturelles et en matière de restauration des 
écosystèmes forestiers. 

- Le Projet National reprend, partiellement ou 
totalement,  certains éléments et méthodes issues de 
l’expérience du PAGEIT 

 

Les ressources humaines qui 
se sont investies dans le 

PAGEIT contribuent à ce 
travail 

 
Objectif 

spécifique n°2 

Consolider la durabilité de la gestion et de l’aménagement des 
terroirs et des ressources naturelles dans les 4 terroirs et les 6 
communes d’intervention du PAGEIT  

- Le co-financement par les acteurs locaux des 
systèmes de gestion des ressources naturelles assure 
une plus grande durabilité aux actions et baisse le 
degré de dépendance vis-à-vis des financements 
externes 

- Les modes d’exploitation des ressources assurent la 
pérennité des écosystèmes  

 

 
Objectif 

spécifique n°3 

Lancer le processus de gestion des terroirs et des ressources 
naturelle dans la Commune de Farimaké  

- Les premières actions d’un programme 
d’intervention sont mises en œuvre  

 

La restauration du canal de 
Diangoudjié constitue une 

porte d’entrée très favorable 
pour entamer le processus 

dans cette commune 
RESULTATS    
Résultat n°1 Des méthodologies d’intervention en matière de gestion des 

terroirs et des ressources naturelles (Conventions locales, 
structures de gestion, outils de gestion etc.) ainsi que de 
restauration  des forêts (aspects techniques et 
organisationnels) des forêts sont systématisées et capitalisées  

- Les différents Rapports de capitalisation sont 
validés lors d’Ateliers Nationaux réunissant les 
intervenants, institutions et réseaux expérimentés 
dans le domaine 

Les ressources humaines qui 
se sont investies dans le 

PAGEIT contribuent à ce 
travail 

Résultat n°2 Un système de suivi-évaluation, incluant un  Système 
d’Information Géographique (SIG), est mis en place et 
opérationnel au niveau des 4 terroirs et des 6 communes.  

- Système d’Information Géographique (SIG) 
actualisé en permanence. 

- Existence d’un système de suivi-évaluation au 
niveau des communes d’Intervention 

- Les acteurs locaux ont les compétences pour suivre 
et évaluer les systèmes d’exploitation des ressources   
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Résultat n°3 Les systèmes hydrologiques sont réhabilités et les ressources 
naturelles (forêts, pêcheries, bourgoutières) sont restaurées et 
exploitées de façon durable 

 

- Dynamique d’évolution de l’état des ressources  
(forêt, poisson, bourgoutières, espèces rares) 

- De nouveaux chenaux et mares sont réhabilités et un 
systèmes d’entretien fonctionnel 

- Augmentation des surfaces consacrées à 
l’agriculture et des revenus dégagés 

- Augmentation des ressources fourragères  
- Augmentation des pêcheries 

Les actions et les résultats 
dans ce domaine dépendront 
du bilan qui en est fait. En 
particulier dans le cas du 
Chenal de Djangoudié les 
résultats positifs devront être 
mis en évidence au préalable. 

Résultat n°4 
 

Les caisses de crédit sont pérennisées ; les périmètres 
maraîchers sont fonctionnels ; les bosquets villageois sont 
pérennisés et les filières de transformation des produits locaux 
sont viables 

- Etats financiers et économiques des Caisses locales 
de Crédit 

- Valeur de la production totale des périmètres 
maraîchers villageois et nombre de femmes 
bénéficiaires  

- Etat des arbres des bosquets villageois et valeur 
produite par ces bosquets 

- Chiffre d’affaire ainsi que, revenus et bénéficiaires 
des filières de transformation des produits locaux  

 

Résultat n°5 
 

Le processus de gestion des terroirs et des ressources naturelle 
dans la Commune de Farimaké est enclenché  

- Un programme d’intervention dans cette nouvelle 
Commune est établi avec la participation des 
Communes, des Services Techniques déconcentrés 
de l’Etat et des représentants villageois et sa mise en 
œuvre est commencée  
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 Pépinière  . Appuyer l’émergence de pépiniéristes privés et organiser des accords 
entre Communes et pépiniéristes 

 

Activité 2-2. Mise en 
gestion/restauration de 

nouvelles forêts 

Aménagement/gestion de forêts nouvelles  . Mise en gestion des forêts nouvelles 
situées dans les 4 terroirs mais non encore intervenues (par exemple forêt proche de 
Sendégué) et à Farimaké 

 

Activité 2-3 (pêche) Développement d’un programma en coordination avec le Programme Pêche national  
 

  

Activité 2-4 (chenaux et 
mares) 

(dépendant du résultat de l’étude de bilan) Pérenniser le canal de Diangoudjé en 
organisant un système  d’entretien viable et accepté par les populations  

  

Activité 2-5 Valorisation des 
filières de RN 

Développement des filières des produits et services de valorisation des RN  . 
Identifier 3 ou 4 filières de valorisation des RN, établir un programme et commencer 
sa mise en œuvre  

 

Composante n°3 Activités d’accompagnement   
Activité 3 -1 (caisse de 

crédit) 
Consolider par la formation les Caisses de Crédit et en particulier celles en situation 
difficile 

  

Activité 3-2 (maraichage) Appui à la dynamisation des périmètres de maraîchage   
Activité 3-3 (produits 

transformés) 
Appui à la dynamisation des filières de transformation des produits (sur la base 
d'une analyse des besoins et l'accès au marché) 

  

Activité 3-4 (bosquets 
villageois et reboisement) 

Appui à la pérennisation des bosquets   



 
 
 

 
 

 

ANNEXES  
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Le projet est exécuté en partenariat avec les Autorités Communales des zones d’intervention (Cercles 
de Youwarou et de Mopti), la Direction Nationale de la Conservation de la Nature (Programme 
PAZU- point focal de la Convention Ramsar), la Direction Régionale de la Conservation de la Nature 
de Mopti, la Direction Régionale d’Appui –conseil et de l’Equipement Rural de Mopti, l’ANICT et 
autres programmes régionaux d’encadrement et d’appui au monde rural, Wetlands International, 
l’ONG Walia, les Opérateurs privés 
 
L’article 30 de l’AFC dispose : « Une évaluation externe sera effectuée sur la base de termes de 
références préparés par l’UICN et approuvés par les donateurs. Le coût de l’évaluation finale sera 
couvert par le budget du PAGEIT 
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IV Résultats attendus 
 
Les différents points cités dans les objectifs et mandats doivent permettre aux consultants de faire une analyse 
détaillée leur permettant de faire des recommandations ou suggestions devant permettre au programme 
d’atteindre les objectifs fixés.  
 
Le rapport contiendra une analyse du processus, une analyse des effets ou impacts visibles du programme, les 
améliorations pour une meilleure exécution du programme ainsi que les recommandations ou suggestions. 
 
Le rapport d’évaluation relié en trois copies dures plus la version électronique comprendra : 
 

- Un résumé exécutif des constats et recommandations concrètes. 
- Une brève description de la méthodologie. 
- Une analyse détaillée des approches, stratégies, activités et résultats par domaine suivie des 
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VI. Compétences recherchées 
 
L’équipe des évaluateurs sera pluridisciplinaire avec une expertise confirmée dans le domaine de 
l’évaluation des projets environnementaux, des politiques nationales (Politique Nationale de 
Protection de l’Environnement, Convention Ramsar, Schéma directeur du développement rural, Loi 
d’orientation agricole, Charte pastorale, Code de pêche, Politique de décentralisation, etc.).  Elle sera 
composée comme suit : 
 
- un expert international de haut niveau, doté d’une forte expérience en matière d’évaluation de 

projets complexes et spécialisé dans la gestion des ressources naturelles, particulièrement des 
zones humides. Cet expert, qui jouira d’une neutralité du fait de son statut d’international, jouera 
le rôle de chef d’équipe. A ce titre, il coordonnera et sera responsable de la finalisation du rapport 
d’évaluation. 

- Un expert international de haut niveau en foresterie avec une expérience en évaluation de coût-
bénéfice de projets de coopération internationale et d’évaluation de projets de développement 
rural. 
Ces experts internationaux doivent avoir  une expérience de travail en Afrique et spécifiquement 
en Afrique de l’Ouest. 

- un expert national en socio-économie ou en gouvernance locale, justifiant d’une connaissance suffisante 
des réalités socio-économiques du Delta Intérieur du Niger, des modes de gouvernance locaux, de la 
gestion décentralisée des ressources naturelles, de l’environnement politique et institutionnel du delta, des 
techniques de prévention et de gestion des conflits liés à l’accès aux ressources naturelles très fréquents 
dans la zone. Ce dernier devra aussi jouir d’une expérience dans l’évaluation et l’analyse d’impacts socio-
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ANNEXE N°2 : PROGRAMME DE LA MISSION 
 

JOUR HORAIRES ACTIVITES 
Bamako 

Mardi 21 
avril 
 

09 h00 - 11 h00 
11 h00 - 12 h00 
12h00-13h00 
13h00-16h30 
 

-  Rencontre des consultants (Per et Yafong) avec l’équipe UICN 
-  Présentation PAGEIT aux consultants suivie de questions d’approfondissement au 

besoin 
-  Collecte des documents sur le Projet par les consultants 
-  Exploitation des documents par les consultants 

Mercredi : 
22 avril 
 

08 h00 - 9 h00 
9h15-10h15 
10h30-11h00 
11h30-12h30 
12h30-16h00 

-  Rencontre avec la DNCN/Timbo Soumana 
-  Rencontre avec les membres du comité de pilotage Aliou Sidibé/Ministère de 

l’Administration Territoriale et Issa Diarra (A confirmer) 
-  Rencontre avec Nana Danté/ Ambassade des Pays Bas (A confirmer) 
-  Interview téléphonique de Mamby Fofana/Asdi en mission à Ouagadougou     
-  Disposition à prendre par les consultants pour le voyage sur le site du projet 

Jeudi : 23 
avril 

08 h00 - 16 h00 
 

-  Voyage Bamako - Sévaré (650 km) et coucher à Sévaré  

Sevaré 
 
 
Vendredi : 
24 avril 
 

09 h00 - 12 h00 
12 h00 - 15 h00 
15 h00 - 16 h30 
 

-  Rencontre avec les partenaires (ARM, DRCN, DRFEF, DRACPN, DRP, DRA, 
DRGR, DRHE, WI, Walia) au niveau de la salle de réunion de l’Assemblée 
Régionale de Mopti (ARM) 

-  Pause déjeuner 
-  Visite de courtoisie au Gouverneur de la région de Mopti (coucher à Sévaré) 

Sendégué 
Samedi : 
25 avril 
 

06 h30 - 07 h30 
07 h30 - 09 h30 
09 h30 - 10 h00 
10 h00 - 10 h30 
10 h30 - 11h30 
11h30 – 13 h30 
13 h30 – 14 h30 
14 h30 – 16 h30 

-  Petit déjeuner  
-  Voyage Sévaré – Sendégué (100 Km dont 45 km de piste) 
-  Visite du bosquet de Sendégué 
-  Visite périmètre maraîcher des femmes de Sendégué 
-  Echanges avec les femmes de Sendégué sur la gestion de la caisse d’épargne et 

de crédit dans le local de la caisse 
-  Echanges avec les acteurs locaux (Elus, services techniques, CLG, CVG, 

Administration) à la mairie  
-  Pause déjeuner à Sendégué 
-  Retour à Sévaré et coucher à Sévaré 

Sévaré 
Dimanche2
6 avril 

08 h00 - 16 h00 
 

-  Séance de travail consultant à Sévaré  (Journée électorale) et Coucher à Sévaré 

Youwarou 
 
 
Lundi : 27 
avril 
 
 
 
 
 

08 h00 - 11 h00 
11 h00 - 15 h00 
15 h00 - 15 h30 
15 h30 - 16 h30 
16 h30 - 17 h30 
17 h30 - 18 h30 

-  Voyage Sévaré - Youwarou (115 km dont 100 Km de piste) 
-  Installation et Pause déjeuner à l’hôtel Lamantin 
- Visite de courtoisie au Préfet de Youwarou 
- Visite de la Forêt de Ngana avec le CLG, la commission environnementale de la 

Mairie et le SCN de Youwarou  
- Visite de la Forêt classée avec le CLG, la commission environnementale de la 

Mairie et le SCN de Youwarou 
- Visite de la Forêt d’Akkagoun avec le CLG, la commission environnementale de la 

Mairie et le SCN de Youwarou 
Mardi : 28 
avril 
 
 
 
 
 
 
 
 

07 h30 - 08 h00 
08 h00 - 09 h30 
09 h30 - 12 h30 
12 h30 - 15 h00 
15 h00 - 17h 00 
17 h30 - 18 h00 

- Petit déjeuner à l’hôtel Lamantin 
-  Echanges avec les pêcheurs de Konodaga sur la surveillance de la forêt 

d’Akkagoun, les unités de transformation du poisson et les activités de 
transformation des produits locaux 

-  Echanges avec les acteurs locaux (Elus, services techniques, CLG, CVG, 
Administration) à la mairie de Youwarou 

-  Pause déjeuner à l’Hôtel Lamantin 
-  Echange dans la base de l’UICN avec les femmes de Youwarou sur les activités de 

transformation des produits locaux 
-  Entretien avec le président du CLG de Akkagoun et au président du CVG de 



 78 

Homboloré 
-  Visite de l’unité de transformation des produits locaux et des foyers améliorés 

vulgarisés 
Terroir de Simaye 

 
 
Mercredi : 
29 avril 

07 h30 - 08 h00 
08 h00 - 09 h30 
09 h30 - 10 h00 
10 h00 - 10 h30 
10 h30 - 12h30 
12 h30 - 14 h00 
14 h00 - 15 h00 
15 h00 - 17 h30 
17 h30 - 18 h30 
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ANNEXE N°3 : PERSONNES RENCONTREES 
 
 
N° d’ordre Noms/Prénoms Fonction Lieu 
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caisse 
Service de la pêche de Youwarou 

88 Amadou Diarra Adjoint au chef de service Youwarou 
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ANNEXE N°4 :  LISTE DES DOCUMENTS DU PROJET 
 
 
I DOCUMENTS / ETUDES 

1. Étude des modes de gestion des ressources naturelles des terroirs de Bouna et de Gourao, novembre 2004 

2. Étude de Faisabilité de la Réhabilitation du Chenal de Diangoundié, mars 2005 

3. Étude de Faisabilité du surcreusement des chenaux de Tagna et de Paga, mars 2005 

4. Étude de Faisabilité de la Réhabilitation de l’ouvrage hydro-agricole de Goma (Akka), mars 2005 

5. Review of the restoration of the hydrological functioning of floodplain wetlands in the inner Niger delta, 
Mali, (Mike Acreman, Center for Ecology and Hy
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26. Évaluation des effets du chenal de Diamgoudié sur les ressources pastorales des communes de Youwarou 
et du Farimaké, juin 2007, 

27. Évaluation des effets du chenal de Diamgoudié sur les  systèmes de production agricoles, juin 2008 

 

II.   EVALUATION 

28. Rapport de l’Évaluation à mi-parcours du PAGEIT, Mamby Fofana, Asdi, Soumana Timbo, 
DNCN, Korin Elfving, Asdi, Fousseni Diabaté, DRCN (Mopti), Aliou Faye, UICN), Avril 2007 

 

III.  CONVENTIONS 

29. Convention locale de gestion des ressources sylvo-pastorales, piscicoles et fauniques dans les 
communes de Youwarou et de Déboye 

30. Convention locale de gestion de la forêt de Akkagoun, août 2005 

31. Convention locale de gestion des plans d’eau et des ressources associées de la plaine de Sassimba, février 
2007 

32. Convention locale de gestion des ressources de la forêt de Simaye, mars 2007 

 

IV. PLANS DE GESTION ET D’AMENAGEMENT 
33. Plan de gestion du terroir de Sassimba 2006-2010 

34. Plan de gestion du terroir de Simaye 2006-2010 

35. Plan d’aménagement et de conservation de la forêt classée de Youwarou (5 ans) 

36. Plan d’aménagement et de conservation de la forêt de Sassimba (5 ans) 

37. Plan d’aménagement et de conservation de la forêt de Sassimba (10 ans) 

38. Plan d’aménagement et de conservation de la forêt sacrée de Ngana (5 ans) 

39. Plan d’aménagement et de conservation de la forêt sacrée de Ngana (10 ans) 

40. Plan d’aménagement et de conservation de la forêt de Gouraou  (10 ans) 

 

V.  RAPPORTS D’AUDIT 
41. Rapport d’audit des comptes du PAGEIT période allant du 01 novembre 2004 au 31 décembre 2005 

42. Rapport d’audit des comptes du PAGEIT période allant du 01 janvier au 31 décembre 2006 

43. Rapport d’audit des comptes du PAGEIT période allant du 01 janvier au 31 décembre 2007 

44. Rapport sur les recommandations pour l’amélioration des procédures de contrôle interne exercice 2007 – 
février 2008 

45. Rapport sur les recommandations pour l’amélioration des procédures de contrôle interne exercice 2007 – 
mars 2008 

 
NB. En plus le rapport d’audit 2008 a été déposé après votre départ et PAGEIT a régulièrement produits des 
rapports techniques et financiers semestriels et annuels.  
 
 



 
ANNEXE N°5 : DEGRE DE REALISATION DES ACTIVITES  

 
Degré de réalisation des activités prévues : OS n°1 / composante n°1  

Activités  
programmées 

Produits attendus  Activités réalisées selon des rapports du 
PAGEIT 

Référence/ 
Documents 

Appréciation sur les activités et les 
résultats / analyse des causes de 

écart 
1.1. Mener l'étude et 
aménager le chenal de 
Diamgoudié (zone de 
Youwarou), et curer les mares 
de Paga et Goma (zone de 
Dentaga) 

Une étude de faisabilité menée 
Le principal chenal conduisant 
aux mares désensablées et 
favorisant les inondations des 
mares 

• 03 études faisabilités menées 
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Degré de réalisation des activités prévues : OS n°2 / composante n°1  

Activités  
programmées 

Produits attendus  Activités réalisées selon des rapports du PAGEIT Référence/ 
Documents 

Appréciation sur les activités et les 
résultats / analyse des causes de 

écart 
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 Degré de réalisation des activités prévues : OS n°3 / composante n°1 
Activités  

programmées 
Produits attendus  Activités réalisées selon des rapports du 

PAGEIT 
Référence/ 
Documents 

Appréciation sur les activités et les 
résultats / analyse des causes de 

écart 
3.1. Appuyer la mise en place 
d'une caisse de crédit pour 
les femmes de Dentaga; 
former et assister le Comité 
de Gestion 

Une caisse de crédit 
opérationnelle à Dentaga, 
s'inspirant sur l'expérience 
des femmes de Youwarou 
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Degré de réalisation des activités prévues : OS n°4 / composante n°2  
Activités  

programmées 
Produits attendus  Activités réalisées selon des rapports du PAGEIT Référence/ 
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 Baisse de l’exploitation 
anarchique des forêts de 20% 

• 
- Régénération d’une bourgoutière collective de 15 

ha à Gourao Peulh 

Bourgoutières 

Terroir de Sassimba. 
�ƒ 
- Ensemencement de 55 ha en Acacia kirkii  

Forêt 

- Plantation dans la forêt de Sassimba de 10,6 ha 
(5 ha en 2005 et 4,11 en 2006). 

�ƒ 
- Mise en place d’un arboretum Scolaire de 80 

plants de 40 espèces locales en voie de 
disparition à Kona 

Arboretum 

- La régénération des bourgoutières a 
été limitée à Gourao Foulbé  
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Degré de réalisation des activités prévues : OS n°5 / composante n°2 

Activités  
programmées 

Produits attendus  Activités réalisées selon des rapports du PAGEIT Référence/ 
Documents 

Appréciation sur les activités et les 
résultats / analyse des causes de écart 

5.1. Etudes préliminaires 
(faisabilité des 
aménagements sur régime 
hydrologique, état et mode 
actuel de gestion des forêts 
et de bourgoutières) 

Trois études   
Ateliers de restitution 
Nombre d’ateliers de 
restitution 

   

5.2 Elaborer des plans 
d’aménagement et des 
outils de gestion pour les 
forêts inondables de Bouna 
et de Gourao. 
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5.5. Organiser des ateliers 
locaux de concertation sur 
la co- gestion et la 
prévention des conflits liés 
à l’accès et à l’exploitation 
des ressources naturelles 
partagées  
 
 

Au moins 2 ateliers par 
an et par terroir 
 
 

Organisation d’un atelier à Sendégué avec le CLG ; 
Organisation d’un atelier a Konna ; 
 
 
 
 
 
 

 
 
Les rapports des 
ateliers ont 
disponibles 

Deux ateliers sur quatre ont été organisés. 
Ces ateliers ont porté sur la gestion des 
conflits liés à la GRN. Ils ont regroupé 
tous les acteurs intervenant dans la 
gestion des ressources naturelles. 
Les acteurs et partenaires du projet ont 
affirmé que ces instances de 
concertations ont favorisé la diminution 
des conflits sociaux entre les différents 
exploitants des ressources naturelles 
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Degré de réalisation des activités prévues : OS n°6 / composante n°3  
Activités  

programmées 
Produits attendus  Activités réalisées selon des rapports du 

PAGEIT 
Référence/ 
Documents 

Appréciation sur les activités et les 
résultats / analyse des causes de 

écart 
6.1. Organiser un atelier de 
lancement du projet à Sévaré 

Un rapport d’atelier 
Un programme de travail 
et un planning finalisé 
Les partenaires identifiés 

• Organisation d’un atelier régional de 
lancement du projet 

• Elaboration d’un plan de travail 
• Identification et élaboration des 

protocoles de collaborations avec les 
partenaires 

 
Réunion de lancement tenue en 
2004. 

Deux protocoles élaborés et signés 
avec les DRCN et DRA de Mopti 

6.2. Concevoir un système de 
suivi – évaluation participatif  
des impacts du projet à mettre 
en oeuvre 

- Existence de système 
opérationnel  d’auto-  
évaluation  

• Elaboration d’un système de suivi 
évaluation GAR (Gestion Axée sur les 
résultats 

• Formation de l’équipe projet et les 
partenaires à l’utilisation de l’outil 

 

 
Peu de ou aucun signe d’un système 
de suivi/évaluation. 

6.3. Organiser des rencontres 
annuelles de suivi (Comité de 
pilotage, sessions de 
planification et de suivi du 
plan de mise en œuvre) 

Rapports de progrès et 
plans de travail approuvés 

• Création officielle du Comité de Pilotage 
par décision du Gouverneur de Région 

• Tenue de quatre sessions du Comité de 
pilotage pour approuver les rapports et 
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6.5. Organiser des visites 
d’échanges au profit des 
partenaires locaux 
(communes et CLG) 

Visites croisées de CLG  
Visite d’échanges au Mali 
ou à l’étranger 

Organisation 05 visites d’échanges (1 à 
Youwarou, 1 à Sassimba, 2 à Douentza au 
niveau de l’ONG/ NEF, 1 à l’ONG  YAG 



 
ANNEXE N°6 : BILAN DES ACTIVITES REALISEES (SYNTHESE) 

 
 
Cette annexe cherche à mettre en évidence et à évaluer la réalisation des activités 
programmées. En s’appuyant sur le Cadre Logique du Projet nous présentons 
chacune des familles d’activités ainsi qu’un commentaire ou une appréciation qui 
rend compte des modalités de réalisation de l’activité ou des éventuels écarts 
constatés.  Ce bilan sera présenté sous forme de tableaux synthétiques, structurés 
par objectif spécifique du Projet. Nous précisons que le cadre logique adopté ici est, 
non pas celui du document de Projet de 2004, sinon de la version ultérieure (non 
datée) qui le rectifie en des termes plus cohérents. De plus amples informations sont 
fournies dans les tableaux en Annexe 5.  
 
 

�¾ Composante 1 : Mise en œuvre des plans de gestion des terroirs de 
Youwarou - Akka et de Dentaga 

 
Objectif spécifique 1: Réhabiliter les systèmes hydrographiques maintenir la 
diversité biologique 
 
Tableau n°23. Bilan des activités programmées de l’OS n°1(Composante n°1) 

Activité Appréciation 
1.1. Mener l'étude et 
aménager le chenal de 
Diamgoudié (zone de 
Youwarou), et curer les 
mares de Paga et Goma 
(zone de Dentaga) 

Rapports sur les études des effets de surcreusement du chenal de Diamgoudié ont 
été élaborés en mai 2007 et en mai 2008. Les rapports montrent une 
augmentation importante des superficies inondées et des superficies cultivées. 
Cependant, la durabilité du Diamgoudié doit toujours être mise en question comme 
aucune maintenance n'a été effectuée depuis 2007 et n'est même pas probable 
d'être effectuée durant l'année 2009. Des visites sur le terrain par l'équipe 
d'évaluation ont clairement prouvé le haut niveau de sédimentation dans le chenal 
(estimé à environ 0,5 mètres). Une partie importante des sédimentations semblent 
de faire partie du sol originalement déblayé lors de l'excavation du chenal en 2006 
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améliorés. La motivation économique semble d'avoir joué un rôle important pour la 
mise en œuvre réussie des foyers. Les femmes rapportent qu'en utilisant les 
foyers améliorés la consommation de bois de chauffage pour la cuisine  été réduite 
à 50 % de la consommation d'un foyer traditionnel. (Les femmes ont indiqué 
qu'elles dépensaient auparavant 100 FCFA par jour et quelles n'avaient 
maintenant besoin que de 50 FCFA par jour)  
 

1.5. Sensibiliser les 
organisations de pêcheurs 
sur les méfaits des engins 
de pêche prohibés, ainsi 
que l’usage des produits 
chimiques dangereux pour 
le séchage du poisson 

Les sessions d’information et de sensibilisation ont été organisées dans plusieurs 
terroirs, complétées par des émissions de radio.  Des rapports écrits existent là-
dessus.  

1.6. Mener des actions de 
sensibilisation pour la 
protection des espèces 
rares comme le lamantin, 
l’hippopotame et la grue 
couronnée 

Les enquêtes et entretiens avec les services techniques et les collectivités locales 
ont permis de confirmer la réalisation de l’activité. Lors de nos visites de terrain, 
certains sites de lamantins et d’hippopotames  ont été montrés à l’équipe 
d’évaluateur 
 

 
 
Objectif spécifique 2 : Renforcer les capacités des institutions locales et des 
organisations de base en gestion des ressources naturelles de leurs terroirs 
 
Tableau n°24. Bilan des activités programmées de l’OB
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Objectif spécifique 3 : Promouvoir les initiatives communautaires de 
développement 
 
Tableau n°25. Bilan des activités programmées de l’OS n°3 (Composante n°1) 

Activité Appréciation 
3.1. Appuyer la mise en place 
d'une caisse de crédit pour les 
femmes de Dentaga 

La caisse de Dentaga est très fonctionnelle (100% de recouvrement de 
créances), le projet a appuyé la caisse. Ayant démarré avec 711000 FCFA 
de capital, la caisse de Dentaga a atteint 2799800 FCFA. Quant aux autres 
caisses, elles connaissent des difficultés de fonctionnement notamment en 
matière de recouvrement. Il faut toutefois noter que celle de Sendégué est 
en voie de redressement. 

3.2. Former et assister le Comité 
de Gestion de la caisse 

Tous les groupements féminins ont reçu une formation en gestion et 
alphabétisation et en gestion de crédit épargne. Les bénéficiaires l’ont 
attesté et confirmation lors de nos séances d’échanges. Cinq entre elles 
ont également effectué un voyage d’échanges à Douentza à l’ONG NEF. 

3.3. Appuyer la mise en place 
d’une bourgoutière entre les 
villages de Youwarou et Mbaradou 
et assister la gestion des 
bourgoutières existantes 

- La mise en place des bourgoutières, initiée sous l’égide de l’IUCN dans 
des projets antérieur a été reprise de façon autonome par les éleveurs 
et les pêcheurs.  

- Une bourgoutière de 15 ha a été financée dans le terroir de 
Dentaga par le vilage de Dialloubé (les éleveurs ont régénéré par eux 
même 50 ha à Minopogo).   

3.4. Organiser des sessions de 
formation pour les artisans locaux 
(notamment les groupements 
féminins) et leur faciliter 
l'acquisition de moyens de 
production 

Dans le cadre des activités de pêche, certains campements Bozos ont été 
formés et ont bénéficiés de fours et de foyers améliorés. Beaucoup de 
femmes ayant reçus la formation se sont converties en formatrices et se 
déplacent dans les localités voisines pour former et vulgariser les 
technologies. 
Des appuis ont été apportés aux femmes en matière d’équipements de 
transformation.  La mission d’évaluation a constaté une très forte 
motivation auprès des femmes. 

3.5. Organiser des ateliers locaux 
sur la transformation des produits 
locaux (lait, céréales, karité, etc.), 
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�¾ Composante 2 : Gestion communautaire des forêts et bourgoutières 
inondables de Sassimba et de Simaye 

 
Objectif spécifique 4: Assurer la restauration et la gestion des forêts et des 
bourgoutières inondables des terroirs de Sassimba et Simaye par les 
structures locales 
 
Tableau n°26. Bilan des activités programmées de l’OS n°4 (Composante n°2) 

Activité Appréciation 
4.1. Mettre en place des structures 
locales de gestion (Comités de 
Gestion, Brigades de Surveillance, 
Groupements Féminins, etc.). 

Les différentes structures (CGG, CG, et CLG ont été mises en place, 
les Brigades de Surveillance ont été organisées et les Groupements 
féminins, Associations de pêcheurs ont été appuyées 
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Objectif spécifique 5: Renforcer les compétences locales en matière 
d’élaboration et de mise en œuvre d’outils de gestion des ressources 
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ont pourtant exprimé le besoin d’être formée davantage afin de 
consolider les caisses. Il paraît qu'à Sendégue on a réussi de 
récupérer les prêts en souffrance depuis novembre 2008 grâce à 
l'assistance des autorités communales. 
 
A Guidio Saré les prêts en souffrance égalent 2,5 millions de FCFA et 
un mécanisme a besoin d'être identifié pour récupérer les fonds. 

 
 

�¾ Composante 3 : Mise en place d’un mécanisme global de suivi - 
évaluation et  capitalisation 

 
Objectif spécifique 6: Appuyer les groupes locaux (y compris les décideurs) 
des programmes et/ou projets de développement local à mieux gérer et piloter 
leurs actions 
 
Tableau n°28. Bilan des activités programmées de l’OS n°6 (Composante n°3) 

Activité Appréciation 
6.1. Organiser un atelier de lancement du projet à 
Sévaré 

L’atelier régional de lancement du projet a été 
organisé à Mopti en présence des autorités 
communales, administratiaves et des représentants 
des partenaires techniques et financiers.  
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ANNEXE N°7 : TABLEAUX COMPLEMENTAIRES DIVERS  
 
 
Annexe n°7-1 Caractéristiques des forêts d’intervention du Projet PAGEIT 
 
 
Tableau n°29. Caractéristiques écologiques des forêts d’intervention du PAGEIT  

Terroir 
d’interven-

tion  

Nom  de la 
forêt 

Surfa
ce 

totale 
(has) 

Ecosystème Végétation Existence 



 103 

Tableau n°30. Caractéristiques socio-économiques des forêts d’intervention du PAGEIT  
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Annexe n°7-2. Surfaces ensemencées/régénérées par forêt  

 
 
Tableau n°31. Surfaces ensemencées ou régénérées par forêt d’intervention du PAGEIT 

 Akkagoun 
FC 

Youwarou Ngana Dentaga Simaye Sassimba TOTAL 
Plantation 2005  15,0   6,0 5,0 26,0 
Régénération 40   16,6    
Plantation 2006   2,0  4,5 4,0 10,5 
Semis à la volée 2006  5,0     5 
Semis au poquet 2006   4,0  20,0 11,0 35,0 
régénération 2006 12,0 1,0  16,6   29 ?7 
Plantation 2007  4   1,2  5,1 
Semis à la volée 2007  20,0   20,0 31,0 71,0 
Semis au poquet 2007   10,0  10,0 4,0 24,0 
Régénération 2007 40 35  16,6   91,7 
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ANNEXE 8 : RAPPORT FINANCIER GLOBAL DU PAGEIT 2005-2008, RECU LE 
25 AVRIL 2009 
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Annexe 8: page 2 sur2 
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ANNEXE 9: STRUCTURE DES COUTS DES COMPOSANTS 1 ET 2, PAGEIT 2005-

2008, REÇU LE 7 MAI 2009 
 
 
 
 

TERROIR 
Destination de 
l'investissement COÛT TOTAL

2.347.950            
5.930.625            

28.708.046          
145.600               

2.795.000            

2.943.650            
42.870.871          
5.608.325            

884.250               
3.400.250            
5.095.535            

2.013.333            

287.283               
17.288.976          

5.608.325            
783.755               

2.650.615            

1.046.667            
287.283               

10.376.645          
Forêt D'akkagoun 287.283               

403.530               

997.645               
1.401.175            

866.500               

4.314.350            
5.180.850            

387.500               
2.949.525            

3.337.025            

1.210.400

4.842.550            

5.422.455                        

1.322.467            

2.998.225            

4.963.100            

3.307.929            

104.809.951            

TABLEAU DES INVESTISSEMTS DU PAGEIT DANS LES ACTIVITES 

Youwarou-Akka

Total Terroir Youwarou-Akka

Vulgarisation et application de la  convention unique  adoptée

Appui mise en place et gestion des bourgoutières(étude de faisabilité ,étude de caractérisation des bourgoutières,formation en 
technique de bourgouculture)

Etude hudrologique et l'usage du chenal 

Sensibilisation des pêcheurs du terroir de youwarou - Akka sur les techniques de pêche prohibées

Conception et vulgarisation de foyers amaliorés

Total Chenal
Fixation des berges (plantation espèces ligneuses et herbacés ,suivi et entretien)

étude de consolidation du chenal
Entretien du chenal
Surcreusement du chenal de Diagoudié

Acquisition semences

entretien et surveillance des espaces régénérées

actions de régénération 
 production des plants(pepinière )
Acquisition graines
étude et élaboration plan d'aménangement

Total formation

Formation artisans locaux

Total

Total
création cadre de concertation(actualisation du CLG,mis en place des CVG et leur réconnaissance 
officielle)

Plan de Formation
Renforcement de capacité

Etude fasabilité chenal de Diagoudié

Sensiblisation de l'ensemble des pêcheurs des communes de youwarou (Radio et mission d'information 
dans les villages et atélier de concertation des leaders) 

étude sur les methodes et stratégies appropriés pour la régération

étude et élaboration plan d'aménangement

Total forêt classée
étude sur les methodes et stratégies appropriés pour la régération

Inventaire des habitats

Total forêt ngana

entretien et surveillance des espaces régénérées

actions de régénération 

Forêt Classée de 
youwarou

Les espèces rares

Animation cadre de 
concertation

Formation des 
organisations locales

Animation cadre de concertation

Forêt de ngana

étude sur les methodes et stratégies appropriés pour la régération

Transformation produits locaux

Activités

Actualisation et élaboration des quatre conventions en un seul document
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Annexe 9 :  page 2 sur 4 
287.283               
210.000              
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Annexe 9 :  page 3 sur 4 
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Annexe 9 :  page 4 sur 4 
 

5.238.668            

8.795.483            

335.500               

2.000.000            

894.075               

3.488.100            

1.495.250            

7.668.423            

287.283               
342.550               

7.405.500            
288.000               

15.991.756          
1.451.250            

675.500               
2.126.750            
2.007.500            

133.400               

548.500               
231.000               
130.000               
260.000               

3.310.400            
93.000                 

150.875               

204.000               

1.294.250            

272.000               
2.014.125            

756.000               

2.821.210            
3.577.210            

387.500               

9.546.530            

2.618.113            
12.552.143          

211.500               
447.500               

1.804.300            
87.500                 

5.660.145            
125.500               
315.000               

8.651.445            
642.000               
330.200               

3.095.000            
4.067.200            
4.964.663            

296.300               
79.799.068          
2.615.000            
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